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Vu le décret présidentiel n° 02-195 du 19 Rabie
El Aouel 1423 correspondant au 1er juin 2002 portant
statut de la société algérienne de l’électricité et du gaz
dénommée “SONELGAZ -  SPA” ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-411 du 22 décembre 1990
relatif aux procédures applicables en matière de
réalisation et de déplacement des ouvrages d’énergie
électrique et gazière, et au contrôle notamment ses articles
8 et 13 ;

Vu le décret exécutif n° 96-214 du 28 Moharram 1417
correspondant au 15 juin 1996 fixant les attributions du
ministre de l’énergie et des mines ;

Vu le décret exécutif n° 02-194 du 15 Rabie El Aouel
1423 correspondant au 28 mai 2002 portant cahier des
charges relatif aux conditions de fourniture de l’électricité
et du gaz par canalisation ;

Vu l’arrêté interministériel du 12 décembre 1992
portant réglementation de sécurité pour les canalisations
de transport d’hydrocarbures liquides, liquéfiés sous
pression et gazeux et ouvrages annexes ;

Vu l’arrêté du 15 janvier 1986 fixant les limites du
périmètre de protection autour des installations et
infrastructures du secteur des hydrocarbures ;

Vu les demandes de la société algérienne de l’électricité
et du gaz “SONELGAZ - SPA” des 8 et 13 septembre
2004 ;

Vu les rapports et observations des services et
organismes concernés ;

Arrête :

Article 1er. — Sont approuvés conformément aux
dispositions de l’article 13 du décret exécutif n° 90-411
du  22 décembre 1990, susvisé, les projets de
construction  des ouvrages gaziers suivants :

— Canalisation haute pression (70 bars) de 20"
(pouces) de diamètre et d’une longueur de 48,551 Km,
destinée à l’alimentation en gaz naturel de la centrale
électrique de Berrouaghia (wilaya de Médéa), à partir
d’un raccordement sur le poste de sectionnement du
gazoduc de 20" (pouces) de diamètre alimentant la ville de
Ksar El Boukhari, vers la zone industrielle de
Berrouaghia.

— Canalisation haute pression (70 bars) de 4" (pouces)
de diamètre et d’une longueur de 950 mètres, destinée à
l’alimentation en gaz naturel de la Briqueterie du Nord à
Khemis El Khechna (wilaya de Boumerdès), à partir d’un
piquage sur la conduite de 8" (pouces) de Khemis
El Khechna, vers le poste de détente implanté à l’intérieur
du site de la briqueterie.

— Canalisation haute pression (70 bars) de 4" (pouces)
de diamètre et d’une longueur de 1 km, destinée à
l’alimentation en gaz naturel de la Briqueterie de Baraki
(wilaya d’Alger), à partir d’un piquage sur la conduite de
20" (pouces) les Eucalyptus - Djasr Kasentina, vers le
poste de détente implanté à l’intérieur du site de la
briqueterie.

Art. 2. — Le constructeur est tenu de se conformer à
l’ensemble des prescriptions édictées par les lois et les
règlements en vigueur applicables à la réalisation et à
l’exploitation de l’ouvrage.

Art. 3. — Le constructeur est tenu également de prendre
en considération les recommandations formulées par les
départements ministériels et autorités locales concernés.

Art. 4. — Les structures concernées du ministère de
l’énergie et des mines et celle de la société “SONELGAZ-
SPA” sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 16 Safar 1426 correspondant au 27 mars
2005.

Chakib KHELIL.

MINISTERE DE L’INDUSTRIE

Arrêté interministériel du 4 Rabie El Aouel 1426
correspondant au 13 avril 2005 fixant les
programmes  du  concours  sur  épreuves et  des
examens  professionnels  pour  l’accès  aux  corps
et  grades spécifiques   à   l’administration
chargée   de   l’industrie.

————

Le Chef du Gouvernement,

Le ministre de l’industrie,

Vu  la  loi  n°   91-05   du  16  janvier 1991, modifiée  et
complétée, portant  généralisation de l’utilisation de la
langue arabe ;  

Vu le décret n° 66-145 du 2  juin  1966, modifié et
complété, relatif à l’élaboration  et  à la publication  de
certains  actes  à  caractère  réglementaire  ou  individuel
concernant  la  situation  des  fonctionnaires ;

Vu  le  décret  n° 85-59  du  23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu  le décret  présidentiel  n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination  du
Chef  du  Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie
El Aouel 1425 correspondant  au 26 avril  2004  portant
nomination  des  membres  du  Gouvernement ;

Vu  le  décret  exécutif  n°  90-35 du 23 janvier 1990
portant statut particulier applicable aux travailleurs
appartenant aux corps spécifiques des administrations
chargées  de l’industrie et des mines ;

Vu le décret exécutif n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif
au pouvoir de nomination et de gestion administrative à
l’égard des  fonctionnaires  et  agents  des  administrations
centrales, des wilayas et des communes, ainsi que des
établissements à caractère administratif en relevant ;


